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ARTICLE 8

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement nous souhaitons supprimer les atteintes au droit d'asile qui sont proposées à 
l'article 8 de la proposition de loi.

L'article 8 prévoit d'une part que la demande d'asile ne pourra être présentée que devant les 
représentations diplomatiques et consulaires ou à la frontière. L'entrée sur le territoire est 
conditionnée à la décision définitive. De plus, l'article prévoit, dans cas où le demandeur d'asile se 
trouve déjà sur le territoire, que ce dernier ne pourra faire l'objet que d'une procédure accélérée pour 
le traitement de sa demande et est automatiquement soumis à une rétention administrative.

Ces ajouts vont à l'encontre du principe même du droit d'asile et dévoilent à nouveau la méfiance 
que le groupe les Républicains ont à l'égard de tout étranger. Cette méfiance ne doit pas se traduire 
par la fin du respect des droits et libertés fondamentaux qui sont garantis à tout individu. L'accueil 
pour asile est un devoir de protection des individus et de leur intégrité. D'une part, souhaiter les 
limiter à la frontière ne permet pas aux agents le cas échéant de pouvoir prendre en considération le 
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récit individuel de chacun, d'autre part l'obligation de rétention administrative assimile à nouveau 
asile et délinquance.

Pour ces raisons nous proposons de supprimer l'article 8

 


